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Demande de remboursement 

Pour toutes DE, obligation de sélectionner la ou 

les sessions correspondantes.  

Editions GE  

Plusieurs éditions sont disponibles dans GE 
pour suivre l’avancement de la clôture : 

 Le suivi de l’utilisation des recettes 

 Le suivi financier à la date du 31/12/2024 

 Suivi des sessions sans suivi ou sans 
candidatures 

 Avances non régularisées 

 

 

 

 

Gestion des formations 

Les engagements en cours doivent être soldés 

si l’intégralité des frais ont été payés.  

Toutes les formations qui n’ont pas eu lieu, 

qu’elles soient annuelles ou pluriannuelles 

doivent être annulées dans GE afin que les 

fonds soient libérés, réutilisés ou réintégrés au 

solde de l’enveloppe budgétaire. 

Avance de frais exercice 2024 

Pas d’avance agent sur le mois de décembre 

sauf pour les agents en EP qui ont un loyer à 

charge. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Gesform Evolution (GE) 
 

Suite à la mise en place de la dématérialisation, il n’est plus nécessaire 
d’adresser par mail les documents (DE, facture, AP, titre de recette, 
carte grise…). 

Ces pièces justificatives sont à charger directement lors de la création 
de la DE dans l’onglet « documents associés ». 

 

Citation du mois :  

« Je ferai honneur à Noël dans mon cœur et j'essaierai de le garder 
toute l'année. » 

Charles Dickens 

Idée amusante pour fêter Noël : SECRET SANTA 

Sommaire de ce numéro : 

 

 Gesform Evolution 

 Les Actions à mener 

 Rappel 

 

Idée amusante pour fêter 

Noël : SECRET SANTA 

 

Solution du QUI EST QUI? 

 Les DENM antérieures à l’exercice 2023 seront annulées en semaine 50. Les DENM de 
l’exercice 2023 pourront être reportées ou annulées par mail auprès de votre CGF. 
 

 Création des dernière DAPEC avant le 20 décembre 2024 

Un moyen drôle et original d'offrir anonymement des cadeaux entre amis, famille... 

Le déroulement est simple : chaque participant reçoit, de façon aléatoire, le nom de 

la personne à qui il devra offrir un cadeau.  

Le montant du cadeau est généralement fixé au préalable (2€, 5€, 10€...). 

Le but n'est pas forcément d’offrir un beau cadeau, c’est d'être créatif ! 

Les actions à mener en décembre 

Solution du QUI EST QUI ? 

A 5 – B 4 – C 7 – D 2 – E 1 – F 6 – G 3 

Rappel 


